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Le message d’alerte : 

 Alerter les secours : Par téléphone ou l’envoi de messagers : 2 personnes calmes, expérimentées, 
capables de rejoindre un point téléphonique - composer le 18 ou 15 ou le 112 --> Message d’alerte  

 Secourir : la victime, le groupe, organiser l’attente et l’arrivée des secours. 
 Le message d’alerte doit permettre aux secours d’avoir une vue d’ensemble de la situation et d’organiser 
au plus vite leur intervention. 
 La personne qui passera le message d’alerte devra donner un maximum d’infos, comme : 

1. Son Nom -Son N° deTéléphoneou lelieu de l’appel 
2. Sa Localisation- La Commune - A Proximité de - Coordonnées GPSsi possible(Activer sur votre 

smartphone la fonction position et ouvrer Google Map votre position apparait dans un rond bleu.) 
3. Pourquoi on Appelle - Accident de la route - Malaise - BlessuresIncendie - Explosion. 
4. Un Risque Persistant - Circulation - Electrique - Eau- Fumée- Gaz- Eboulement. 
5. Une ou Plusieurs Victimes : nombre à préciser - Effectif des Valides. 
6. Etat Apparent pour chaque Victime : Elle parle - Elle respire - Elle saigne - Malaise - fracture-

brulure- incarcération. 
Mesures Prises, GestesEffectués : Sucre-dégrafer - basculer tête - PLS -Couverture - apprécier 
respiration et circulation (pouls). Libération Voies aériennes - Ventilation artificielle 
Point d’accueil des secours : qui-où. 
 

Demander la Conduite à tenir Et l’autorisation avant de raccrocher. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSURANCES : 
Un animateur assume vis à vis du groupe qu'il encadre une obligation de sécurité que lui délègue le/la président(e) de l'association, et à ce titre est susceptible 
d'engager sa responsabilité. Il est donc civilement responsable de tout accident imputable à sa négligence, son imprudence, voire son incompétence. 
CLUB DES FALAISE ASSURANCE GROUPAMA contrat N° 14748799Garantie "accident corporel des adhérents" 


